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ARTICLE 1.1  INTERPRÉTATION DU TEXTE  

Á Les titres contenus dans ce règlement en font partie 
intégrante à toutes fins que de droit.  En cas de contradiction 
entre le texte proprement dit et les titres, le texte prévaut.  

Á Dans le cas d'incompatibilité entre les dispositions du présent 
règlement et celles des règlements de construction et de 
lotissement de la municipalité, les dispositions du présent 
règlement ont préséances. 

Á Quel que soit le temps du verbe employé dans l'une 
quelconque des dispositions du présent règlement, cette 
disposition est tenue pour être en vigueur à toutes les 
époques et dans toutes les circonstances où elle peut 
s'appliquer. 

Á Chaque fois qu'il est aux termes du présent règlement prescrit 
qu'une chose "sera faite" ou "doit être faite", l'obligation de 
l'accomplir est absolue; cependant, s'il est dit qu'une chose 
"pourra" ou "peut être faite", il est facultatif de l'accomplir ou 
non. 

Á Dans le présent règlement, le genre masculin comprend le 
féminin à moins que le contexte n'indique le contraire.  

Á Dans le présent règlement, le nombre singulier s'étend à 
plusieurs personnes ou plusieurs choses de même espèce, 
chaque fois que le contexte se prête à cette extension. 

Á Le mot "quiconque" inclut toute personne morale et physique.  

Á Dans le présent règlement, l'autorisation de faire une chose 
comporte tous les pouvoirs nécessaires à cette fin. 

 

ARTICLE 1.2  INTERPRÉTATION DES TABLEAUX ET ILLUSTRATIONS  

Les tableaux, illustrations et autres formes d'expression hors-texte 
contenus dans ce règlement en font partie intégrant e.  En cas de 
contradiction entre ces formes d'expression et le texte, le texte 
prévaudra. 

 

ARTICLE 1.3  DIMENSIONS ET MESURES  

Toutes les dimensions et mesures apparaissant dans le présent 
règlement sont données selon le système international.  La 
correspondance en mesure anglaise n'est donnée qu'à titre 
informatif.  

 

ARTICLE 1.4  INCOMPATIBILITÉ DE NORMES  

Lorsque deux (2) normes ou dispositions du présent règlement 
s'appliquent à un usage, bâtiment, terrain ou autre objet régit par 
le présent règlement, les règles suivantes s'appliquent : 

a) la norme ou la disposition particulière prévaut sur la 
disposition générale; 

b) la disposition la plus exigeante prévaut. 
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ARTICLE 1.5  ANNEXES A-B-C 

Les annexes A, B et C du présent règlement en font parties 
intégrantes à toutes fins que de droit.  

 

ARTICLE 1.6  DÉTERMINATION DES USAGES PERMIS ET PROHIBÉS  

Pour chaque zone, une grille d'usages et d'ouvrages est annexée 
au présent règlement. 

Pour déterminer les usages permis dans les différentes zones, les 
règles suivantes s'appliquent : 

Á dans une zone donnée, seuls sont autorisés les usages 
énumérés pour cette zone; 

Á l'autorisation d'un usage spécifique exclut un usage plus 
général pouvant le comprendre; 

Á l'autorisation d'un usage général implique automatiquement 
l'autorisation d'un usage spécifique. 

 

ARTICLE 1.7  GRILLE DE SPÉCIFICATION DES USAGES  

Toutes contradictions qui pourraient surgir entre la grille de 
spécification des usages et les grilles des usages et ouvrages, 
spécifique à chaque zone, donneraient tord à la grille des 
spécifications au profit des grilles des usages et ouvrages. 

 

ARTICLE 1.8  MODES D'UTILISATION  

Á Il ne peut y avoir qu'une utilisation principale et réglementaire 
par terrain.  

Á À l'exception des bâtiments construits à des fins agricoles sur 
des terres en culture, il doit y avoir qu'un seul bâtiment 
principal par terrain.  

Á L'utilisation d'un terrain implique les utilisations accessoires et 
complémentaires de cette utilisation principale. 

Á L'utilisation principale d'un terrain est le bâtiment lui -même et 
l'utilisation qui en est fait, l'utilisation du terrain résiduel 
devenant alors accessoire. 

Á Un terrain à destination communautaire ou public peut avoir 
une utilisation principale sans qu'il y ait sur ce terrain un 
bâtiment principal. Dans ce cas, il pourrait y avoir  des 
constructions et des bâtiments accessoires pour les utilisations 
accessoires et complémentaires. 

Á L'autorisation à un usage principal inclut la possibilité à 
l'utilisation de l'usage complémentaire s'y rattachant.  

Á Un bâtiment principal ne peut avoir qu 'une utilisation 
principale, celle-ci pouvant cependant être le fait de plusieurs 
établissements ou de plusieurs unités différentes mais de 
même nature. 

Á En certains cas prévus par le règlement, un bâtiment peut 
avoir une utilisation mixte.  
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ARTICLE 1.9  IN TERPRÉTATION DU PLAN DE ZONAGE  

Pour les fins du règlement de zonage, le territoire est divisé en 
zones, telles que montrées au plan de zonage joint au présent 
règlement pour en faire partie intégrante à toutes fins que de 
droit.  

Les symboles et autres indications figurant auxdits plans de 
zonage en font partie intégrante.  

Pour fins d'identification et de référence les zones sont désignées 
au présent règlement et au plan de zonage en mode alpha-
numérique. 

 

Noms des zones  

Les deux (2) premières lettres font r éférence au plan d'urbanisme 
en identifiant l'affectation dans laquelle se trouve la zone.  

AT: Agro-touristique 

CF: Conservation et faunique 

FF: Faunique et forestière 

FR: Faunique et récréative 

RR: Résidentielle et récréative 

RCl: Récréative 1 

RC2: Récréative 2 

UV: Urbaine village 

UP:  Urbaine périphérique 

 

Le deuxième bloc de lettre informe sur l'usage prédominant de la 
zone. 

RS: Résidentielle (100) 

RT: Récréo-touristique (200)  

CO: Commerciale (300) 

PU: Publique (400) 

IN:  Industrielle (500)  

A: Agricole (600) 

FF: Faunique et forestière (700) 

FN:  Faunique (800) 

Bien que le libellé de la zone alloue à celle-ci une dominante, il 
n'est pas exclu qu'une zone en soit une à caractère mixte.  
L'énumération des usages permis pour chaque zone est le seul 
véritable indicateur de sa nature. 

00- Les chiffres en bout de ligne réfèrent aux secteurs de 
votation. 

Donc à titre d'exemple, une zone nommée UV-RS-100 serait une 
zone faisant partie de l'affectation urbaine village, dont l'usage 
principal est résidentiel qui représenterait le secteur de votation 
numéro cent (100).  
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ARTICLE 1.9.1  DELIMITATION DES ZONE S 

La délimitation des zones sur le plan de zonage est faite à l'aide 
de limites par le symbole identifié dans la légende du plan de 
zonage. 

De plus, à l'annexe B (grilles des usages et des activités), chaque 
grille est accompagnée d'une illustration détaillé de la zone. 

En cas d'imprécision, quant à la localisation exacte de ces limites, 
celles-ci doivent coïncider avec les lignes suivantes : 

Á lignes centrales des rues; 

Á lignes centrales des cours d'eau; 

Á lignes de lots; 

Á limites municipales; 

Á limites des grandes affectations. 

Dans le cas où une limite de zone semble suivre 
approximativement une des lignes ou limites décrites ci-haut, 
cette limite devra être considérée comme s'y confondant. 

Dans le cas où une limite de zone ne suit pas une des lignes ou 
limites décrites ci-haut, cette limite devra être localisée par 
référence au plan de zonage en utilisant l'échelle indiquée au 
plan. 

 

ARTICLE 1.10  TERMINOLOGIE  

Dans le présent règlement, à moins d'une déclaration contraire 
expresse, ou à moins que le contexte n'indique un sens différent, 
les expressions, termes et mots qui suivent ont le sens, la 
signification ou l'application qui leur est ci -après attribuée; si un 
mot, un terme ou une expression n'est pas spécifiquement défini, 
il s'emploie selon le sens communément attribué à cette 
expression, terme ou mot. 
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- A - 

Abri d'autos Une construction reliée ou non à un bâtiment principal, située sur 
le même terrain et formée d'un toit  appuyé sur des piliers.  Cette 
construction est ouverte sur au moins deux côtés dont la façade 
et est destinée à abriter des véhicules motorisés. 

Abri d'autos temporaires Structure amovible fermée sur au moins trois (3) côtés et destinée 
à abriter un ou p lusieurs véhicules pendant la saison froide.  Cette 
structure est faite de métal, de bois ou de plastique, et est 
recouverte de matériaux extérieurs translucides, de toile ou de 
panneaux de bois. 

Abri de jardin Structure temporaire, faite de bois, de métal  ou de plastique, sans 
fondations, recouverte de polythène ou polyéthylène, servant 
d'abri pour les fruits et les légumes dans un jardin potager.  Un 
abri de jardin n'est pas considéré comme un bâtiment.  

Accès Seuil ou passage plus ou moins étroit par où s'effectue le transit 
entre deux espaces distincts et habituellement adjacents.  

Accès public à l'eau Toute forme d'accès en bordure des lacs et cours d'eau, du 
domaine privé ou du domaine public aménagé de façon à 
permettre l'usage d'un lac ou cours d'eau à des fins récréatives et 
de détente. 

Affectation Affectation du plan d'urbanisme de la Corporation municipale de 
St-Zénon. 

Agrandissement Travaux ayant pour but d'augmenter la superficie de plancher ou 
le volume d'un bâtiment. L'agrandissement ne comprend pas 
l'ajout de fondations qui doivent être considérées comme une 
rénovation. 

Aire d'un bâtiment Superficie totale de la projection verticale d'un bâtiment sur le sol.  

Aire de construction Espace compris entre la marge avant, la marge arrière et les 
marges latérales. 

Aire des emplacements 
de camping Espace incluant tous les emplacement de camping et les allées. 

Cet espace exclut la bande boisée entourant le site, la bande de 
protection riveraine, lôemplacement pour le poste dôaccueil et ses 
annexes, la ou les dépendances, le stationnement, les 
®quipements sanitaires et lôacc¯s au lac sôil y a lieu. 

Aire de service Espace prévu et aménagé sur une propriété privée pour permettre 
le chargement et le déchargement des camions; une aire de 
service comprend un quai d'embarquement, une case de 
stationnement et un tablier de manîuvre. 

Aire de stationnement Espace prévu et aménagé sur une propriété pour permettre le 
stationnement.  Cet espace comprend les accès, l'espace de 
manîuvre et les cases de stationnement. 

Aire de plancher Superficie totale de tous les planchers définie par les murs 
extérieurs d'un bâtiment.  

Aire de visibilité Bande de 1,2 mètre (± 4' -O') de largeur à partir de l'emprise de 
rue. 
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Aire d'exploitation d'une  
sablière ou d'une gravière Surface d'extraction, y compris toutes surfaces où sont placées les 

équipements de concassage et de tamisage et où l'on charge, 
pèse ou entrepose les agrégats. 

Allée Voie de circulation ¨ lôint®rieur du terrain de camping. Cette voie 
ne doit excéder dix (10) mètres. Une distance minimale de 
cinquante (50) mètres doit séparer chaque croisement de ce 
chemin de desserte avec un chemin public. 

Angle de visibilité Espace triangulaire situé à l'intersection des rues, et ayant deux 
(2) côtés égaux de huit (8) mètres de longueu r correspondant à la 
limite d'emprise des deux rues formant l'intersection.  

 

Annexe Allonge faisant corps avec le bâtiment principal. 

Antenne parabolique Instrument de forme parabolique, servant à la capture des ondes 
radio et/ou de télévision.  Cette ant enne est orientable 
manuellement ou mécaniquement. 

Antenne utilisée comme 
usage principal Antenne utilisée à des fins publiques ou commerciales, installée 

sur un terrain qui ne comporte aucun bâtiment principal.  

Arbres entrecroisés Les arbres de la deuxième ligne doivent être localisés dans les 
entre-lignes de la première rangée. 

 _______ X _______ X _______ X _______ X _______ X _______ X 

 ___X  _______X _______X _______X _______X _______X ____ 

Atelier de réparation 
domestique L'atelier de réparation domestique se retrouve sous deux (2) 

formes : l'atelier de réparation domestique à titre de b âtiment 
principal et l'atelier de réparation domestique accessoire à un 
bâtiment principal. Dans les deux (2) cas, l'atelier sert à la 
réparation, l'entretien et au remisage intérieur de véhicules lourds 
utilisés à des fins de foresterie, d'excavation, de terrassement, de 
transport et autres usages du même type.  

Attique Étage placé au sommet d'une construction et de proportions 
moindres que l'étage inférieur. Partie habitable d'un grenier.  

Auberge Usage principal d'hébergement comprenant la location de 
chambres meublées où l'on peut servir des repas. 

Auvent Abri mobile faisant saillie sur un bâtiment, et installé au -dessus 
d'une porte ou d'une fenêtre dans le but de protéger les êtres et 
les choses de la pluie et du soleil. 

Avant-toit  Partie intérieure d'un toit qui fait saillie au -delà de la face d'un 
mur extérieur.  
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Axe central Ligne médiane d'une voie de circulation. 

 

- B - 

Balcon Plate-forme extérieure, en saillie sur les murs d'un bâtiment, 
entourée d'une balustrade ou d'un garde-corps et pouvant être 
abritée par une toiture.  

Bâtiment Construction ayant un toit appuyé sur des murs ou des colonnes 
et destinée à abriter des personnes, des animaux et/ou des 
choses. 

Bâtiment accessoire Bâtiment détaché du bâtiment principal, situé sur le même terrain 
que le bâtiment principal dont l'utilisation est accessoire et 
subordonnée à l'utilisation du bâtiment principal.  

 Les abris d'auto sont considérés comme des bâtiments 
accessoires. 

B©timent dôh®bergement 

en pourvoirie               Bâtiment résidentiel, unifamilial, isol®, situ® ¨ lôint®rieur dôune 
pourvoirie et destin® ¨ la location pour fin dôh®bergement. 

      B©timent dôh®bergement 

rustique mixte   B©timent dôun seul ®tage situ® ¨ lôint®rieur dôune pourvoirie ou 
dans un centre dôactivit®s r®cr®otouristiques ¨ des fins 
r®cr®atives et th®rapeutiques, sur un terrain dôh®bergement 
rustique mixte ne comportant quôune seule pi¯ce et pouvant 
loger au plus 6 personnes, ne comportant aucune conduite 
dôeau courante ni dô®vacuation dôeau us®es, mais ®tant 
desservie par un bloc sanitaire à proximité.    

 

Bâtiment détruit  Bâtiment ou partie d'un bâtiment altéré de façon définitive.  

Bâtiment endommagé Bâtiment ou partie de bâtiment écroulé, détérioré, altéré ou 
dégradé dont il est possible de remédier à la situation par des 
réparations. 

Bâtiment érigé à des fins 
de piégeage Bâtiment résidentiel, unifamilial, isolé, construit sur un territoire 

faisant l'objet d'un bail de droits exclusifs de piégeage émis par le 
Ministère de l'Environnement et de la Faune. 

Bâtiment principal Bâtiment érigé sur un terrain et qui en détermine l'usage principal.  

Bâtiment temporaire Construction à caractère passager, destinée à des fins spéciales et 
pour une période de temps limitée.  

Bâtiment résidentiel Bâtiment ou partie du bâtiment destiné à abrite r des êtres 
humains et comprenant un ou plusieurs logements. 

Bâtiment pour fins agricoles Toute construction, à l'exception des habitations, servant ou 
devant servir à contenir ou à abriter des animaux, des 
marchandises et/ou de la machinerie à des fins agricoles et érigée 
à cette fin dans une zone agricole. 

 

- C ï 

Cabane destinée au 

Village sur glace Petite habitation en bois de quelques mètres carrés qui peut être 
chauff®e et qui constitue pour la dur®e de lô®v®nement un abri 
contre les intempéries. 
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Café-terrasse Espace extérieur aménagé et opéré de façon saisonnière, où l'on 
dispose des tables et des chaises pour y servir des repas et/ou 
des consommations. 

Camping (terrain de) Terrain aménagé pour recevoir des tentes, des tentes-roulottes, 
des roulottes et/ou des véhicules récréatifs. 

 

Carrière Lieu d'où l'on extrait, à des fins commerciales ou industrielles, des 
matériaux d'origine naturelle à ciel ouvert, et où on peut y 
effectuer la transformation de matériaux avec des concasseurs ou 
autres équipements de ce type. 

Casse-croûte Petit établissement temporaire de restauration où l'on y prépare 
des repas pris rapidement. 

 L'établissement n'est pas aménagé pour accueillir la clientèle à 
l'intérieur du bâtiment. Ce bâtiment peut être considéré à titre 
principal ou complémentaire. 

Case de stationnement Surface de terrain réservée au stationnement d'un seul véhicule-
moteur. 



 Règlement de zonage T-II -11 

Cave La partie d'un bâtiment située sous le rez-de-chaussée dont la 
moitié ou plus de la hauteur, mesurée depuis le plancher jusqu'au 
plafond est au-dessous du niveau moyen du sol adjacent sur une 
superficie supérieure à cinquante pour cent (50%) du plancher.  
La cave n'est pas considérée comme un étage. 

 

Centre dôactivit®s  
récréotouristiques à des fins  
récréatives et  
thérapeutiques :  Endroit où peut se pratiquer diverses activités récréotouristique, 

tel que lô®quitation, la randonn®e p®destre, la raquette, le ski de 
fonds, etc. et où les personnes peuvent se retirer pour faire le 
point dans leur vie par la réflexion, la méditation, etc  

Centre commercial Ensemble d'établissements commerciaux caractérisés par l'unité 
architecturale de l'ensemble des bâtiments ainsi que par la 
présence d'espaces de stationnement en commun. 

Centre communautaire Bâtiment ou groupe de bâtiments exploités sans but lucratif à des 
fins culturelles, sociales et récréatives. 

Centre d'interprétation Lieu destiné à l'enseignement et à la démonstration du 
patrimoine, de la nature, de la culture ou de l'histoire.  On peut y 
retrouver un ou des bâtiments destinés ou non aux services de 
repas et d'hébergement liés directement à l'objet d'enseignement 
et de démonstration.  

Centre équestre Lieu où l'on entretien plusieurs chevaux et où l'on offre les 
chevaux en location pour fins de randonnées. 

Chablis Arbres abattus par le vent ou tombé de vétusté.  

Chambres et pensions / 
chambres pour location Bâtiment résidentiel où, en considération d'un paiement, des 

repas sont servis et des chambres sont louées.  Un maximum de 
quatre (4) chambres peuvent être louées et cela de façon 
temporaire. 

Chenil Bâtiment agricole où s'effectue l'entretien, la garde et l'élevage de 
plus de trois (3) chiens. 

Chenil pour chiens de  
traîneaux Établissement agricole où s'effectue l'entretien, la garde et 

l'élevage de plus de 3 chiens destinés à tirer des traîneaux. 

Cimetière d'automobiles 
et/ou entreprise de  
récupération de ferraille 
et métaux Endroit à ciel ouvert où l'on accumule des véhicules, de la ferraille 

ou des objets quelconques considérés comme ne pouvant servir à 
leur usage normal.  Ces véhicules sont destinés ou non à être 
démolis, démontés, triés ou vendus en entier ou par pièces 
détachées. 
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Coefficient d'occupation 
du sol (COS) On obtient le C.O.S. en multipliant la superficie d'occupation de 

sol par cent (100).  

 (Voir superficie d'occupation du sol) 

Commerce Signifie I'échange de biens et/ou de services et par extension, 
l'endroit ou l'établissement où peut se faire cet échange. 

Commerce de détail Usage d'un bâtiment ou d'une partie de bâtiment de commerce où 
l'on vend ou traite directement avec  le consommateur. 

Conseil Le Conseil de la Corporation municipale de Saint-Zénon. 

Construction Tout assemblage ordonné de matériaux pouvant servir d'abri, de 
soutien, de support ou d'appui.  

Corporation municipale Corporation municipale de la municipalité de Saint-Zénon, 

Construction principale Toute construction maître servant à l'usage principal autorisé sur 
le terrain où elle est érigée. 

Construction hors-toit  Construction sur le toit d'un bâtiment pour une fin autre que 
l'habitation mais nécessaire à la fonction de la construction où elle 
est érigée (cage d'ascenseur, abri pour l'équipement de 
climatisation de l'air, cheminée, etc.).  

Construction temporaire Construction ou installation érigée pour une fin spéciale et pour 
une période temporaire prédéterminée. 

Coupe dôassainissement Abattage ou r®colte dôarbres d®ficients, tar®s, d®p®rissants, 
endommag®s ou morts dans un peuplement dôarbres. 

Cour Partie d'un lot correspondant à l'espace résiduel de l'aire de 
construction après soustraction de l'aire occupée par le bâtiment 
principal et des marges avant, latérale et arrière.  

Cour arrière Espace situé à l'arrière d'un bâtiment principal et délimité par la 
marge arrière. 

Cour avant Espace généralement situé entre la marge avant et le mur avant 
d'un bâtiment pri ncipal et délimité en fonction des caractéristiques 
de l'emplacement sur lequel ledit bâtiment principal est érigé.  

Cour latérale Espace généralement situé entre la marge latérale et le mur 
latéral d'un bâtiment principal et délimité en fonction des 
caractéristiques de l'emplacement sur lequel ledit bâtiment 
principal est érigé. 

 (Voir illustration sous le terme "marge")  

Cours d'eau Tous les lacs et les cours dôeau, ¨ d®bit r®gulier ou intermittent, 
dôorigine naturelle ou cr®®s par lôhomme, sont vis®s par 
lôapplication du pr®sent r¯glement, ¨ lôexception des foss®s. 
Toutefois lorsque lôentit® r®pond ¨ un des crit¯res suivants il nôest 
pas consid®r® comme un cours dôeau : 

 1. un fossé de voie publique ou privée ; 

 2. un foss® mitoyen au sens de lôarticle 1002 du Code civil ; 

 3. un fossé de drainage qui satisfait aux exigences suivantes : 

  a) utilis® aux seules fins de drainage et dôirrigation ;         
 b) qui nôexiste quôen raison dôune intervention humaine ;  
 c) dont la superficie du bassin versant est inférieure à 100  
 hectares. 

 Un cours dôeau qui emprunte une voie publique ou priv®e 
continue dô°tre un cours dôeau. La portion dôun cours dôeau qui est 
utilis®e comme foss® demeure ®galement un cours dôeau. 
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- D - 

Demi-étage L'étage supérieur d'un bâtiment dont la hauteur du plafond est 
d'au moins 2,28 mètres (± 7' -6"), et dont la superficie de plancher 
n'est pas moindre de 40% et pas plus de 75% de la superficie du 
plancher inférieur. 

Dépendance Bâtiment accessoire. 

Dérogatoire Non conforme au présent règlement. 

 

- E - 

Eaux usées Les eaux provenant d'un cabinet d'aisance combinées aux eaux 
ménagères. 

Écotone riverain Aire de transition entre le milieu aquatique et la végétation 
arborescente. 

Écurie domestique Bâtiment accessoire où l'on fait l'entretien de chevaux en vue 
d'une utilisation personnelle des animaux, hors d'un terrain où 
l'usage principal est agricole. 

Élément épurateur Un ouvrage destiné à répartir les eaux clarifiées sur un terrain 
récepteur en vue de leur épuration par infiltration dans le s ol. 

Édifice public Tout bâtiment appartenant aux gouvernements scolaire, 
municipal, provincial ou fédéral. Comprend aussi tout bâtiment 
appartenant aux fabriques ou évêchés seulement lorsque l'activité 
dans ledit bâtiment est exercée par le ou les gouvernements ou 
organismes mêmes. 

Élément accessoire à 
la piscine Filtreur, clôture, patio et tout autre accessoire qui ne serait pas 

sur le terrain en l'absence d'une piscine. 

Emplacement de camping Espace où est installée la tente, la tente-roulotte, la roulott e ou la 
roulotte motorisée.  

Emprise de la rue Surface de terrain affectée à une voie de circulation ainsi qu'à ses 
dépendances. L'emprise comprend la voie de circulation, les 
accotements, les talus et les fossés. 

Enseigne  a) tout écrit comprenant lettre, mot ou chiffre servant 
d'identification;  

b) toute représentation picturale comprenant illustration, dessin, 
image ou décor; 

c) tout emblème comprenant devise, logo, symbole, ou marque 
de commerce; 

d) tout drapeau comprenant bannière, banderole, fanion ou 
oriflamme;  

e) tout autre objet ou figure similaire qui  : 

Á est une construction ou une partie d'une construction qui y 
est attaché, ou qui y est peint, ou qui est représenté de 
quelque manière que ce soit sur un bâtiment ou une 
construction; 

Á est utilisé pour avertir, informer, annoncer, faire de la 
réclame, faire de la publicité, faire 
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Á valoir, attirer l'attention;  

Á est visible de l'extérieur. 

Á Enseigne à éclats 

 Enseigne qui a des phares tournant, des chapelets de 
lumières, des lumières à éclipse, des guirlandes, des fanions 
ou des drapeaux, ou encore celle sur laquelle l'intensité de la 
lumière artificielle ou la couleur n'est pas maintenue constante 
et stationnaire. 

Á Enseigne commerciale ou publicitaire 

 Enseigne attirant l'attention sur une entreprise, l'exerci ce 
d'une profession, un produit vendu, un service fourni ou un 
divertissement offert.  

Á Enseigne d'identification personnelle 

 Une enseigne donnant les noms et adresses de l'occupant d'un 
bâtiment ou les noms et adresses du bâtiment lui-même ainsi 
que l'usage qui y est autorisé, mais sans mention d'un produit 
et sans référence à l'activité commerciale ou industrielle qui 
peut s'y localiser. 

Á Enseigne directionnelle 

 Une enseigne qui indique une direction à suivre pour atteindre 
une destination. L'information sur cette enseigne se limite à la 
raison sociale de l'entreprise, son adresse, la description écrite 
ou symbolique de lôactivit®, la distance qui reste ¨ parcourir et 
une flèche orientée dans la direction à prendre. 

Á Enseigne directionnelle «à vendre ou à louer» 

 Une enseigne qui indique la direction à suivre pour atteindre 
une maison ou un terrain à vendre ou à louer. L'information 
sur cette enseigne se limite au logo et au nom de la 
compagnie de courtage, à une seule brève information du 
type : «maison à vendre», «bord de l'eau», etc., à la distance 
qui reste à parcourir et à une flèche orientée dans la direction 
à prendre. 

Á Enseigne lumineuse 

 Enseigne conçue pour émettre une lumière artificielle soit 
directement, soit par translucidité ou par réflexion.  

Á Enseigne lumineuse par réflexion 

 Enseigne dont l'illumination provient entièrement d'une source 
fixe de lumière artificielle, non incorporée à l'enseigne, reliée 
ou non à celle-ci et située au-dessus de l'enseigne. 

Á Enseigne amovible 

 Une enseigne montée ou fabriquée sur un véhicule roulant, 
remorque ou autre dispositif ou appareil servant à déplacer les 
enseignes d'un endroit à un autre. 

Á Enseigne rotative 

 Une enseigne conçue pour tourner sur elle-même et contrôlée 
par un mécanisme électrique ou autre. 

Á Enseigne temporaire 

 Est considérée comme telle toute enseigne dont l'installation 
est prévue pour une période limitée prédéterminée.  
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Entretien Action de maintenir en bon état.  

 

 

Entreposage de véhicule Pour les fins du présent règlement, un véhicule automobile 
endommagé, hors d'état de fonctionnement normal et immobilisé 
sur un terrain pour une période de plus de quinze (15) jours est 
considéré entreposé. 

Entrepôt Tout bâtiment ou structure où sont placés en dépôt des objets, 
matériaux ou marchandises quelconques. Aux termes du présent 
règlement, on distingue l'entreposage intérieur de l'entreposage 
extérieur. 

Escalier extérieur Tout escalier autre qu'un escalier de sauvetage, fixé à l'extérieur 
du corps principal du bâtiment ou de ses annexes. 

Escalier de sauvetage 
ou de secours Escalier muni d'un mécanisme permettant de le monter ou de le 

descendre pour l'utiliser. Cet escalier est fixé à l'extérieur du 
bâtiment et est utilisé par les occupants pour atteindre le sol en 
cas d'urgence. 

Établissement Entreprise commerciale, industrielle ou autre située ou non à 
l'intérieur d'un bâtiment. Un bâtiment peut loger plus d'un 
établissement commercial ou industriel. Dans le cas où il n'y aurait 
qu'un établissement par bâtiment, établissement signifie le 
bâtiment lui -même. 

Étage Partie d'un bâtiment comprise entre la surface d'un plancher et la 
surface du plancher immédiatement au-dessus. 

 Le sous-sol et la cave ne sont pas considérés comme un étage. 
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Façade principale du  
bâtiment Mur extérieur d'un bâtiment principal  qui fait face à une rue. Dans 

le cas d'un lot autre qu'un lot intérieur, la façade principale est le 
mur extérieur d'un bâtiment principal où est situé le principal 
accès audit bâtiment. 

Famille d'accueil Partie d'une habitation aménagée dans le but d'accueillir, loger, 
entretenir, garder sous observation, traiter et/ou réadapter des 
personnes en raison de leur âge ou d'incapacité physique ou 
mentale. Ce type d'habitation a une capacité d'accueil égale ou 
inférieure à neuf (9) personnes.  

Fin agricole Toute activité qui permet la culture du sol et des végétaux, 
l'élevage des animaux et, à ces fins, la confection, la construction 
ou l'utilisation de travaux, ouvrages ou bâtiments.  

Fondation Partie de la construction sous le rez-de-chaussée et comprenant 
les murs, les empattements, les semelles, les piliers et les pilotis. 

Fossé Petite dépression en long creusée dans le sol, servant à 
lô®coulement des eaux de surface des terrains avoisinants, soit les 
foss®s de chemin, les foss®s de ligne qui nô®gouttent que les 
terrains adjacents, ainsi que les foss®s ne servant ¨ drainer quôun 
seul terrain.  

Fosse septique Un réservoir étanche destiné à recevoir les eaux usées et les eaux 
ménagères avant leur évacuation vers un élément épurateur ou 
au champ d'évacuation. 
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Foyer d'accueil Partie d'une habitation aménagée dans le but d'accueillir, loger, 
entretenir, garder sous observation, traiter et/ou réadapter des 
personnes en raison de leur âge ou d'incapacité physique ou 
mentale. Ce type d'habitation a une capacité d'accueil égale ou 
inférieure à neuf (9) personnes.  
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Galerie Balcon ouvert, couvert ou non, et accessible directement du 
terrain environnant.  

Garage privé Bâtiment annexé ou détaché servant à remiser les véhicules-
moteurs destinés à l'usage personnel du propriétaire ou des 
occupants d'un bâtiment principal. Le garage est considéré privé 
lorsqu'il n'est pas utilisé à des fins d'activités commerciales ou 
industrielles. 

Gazebo Abri à toiture et aux murs faits de toile moustiquaire ou de 
polythène. 
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Habitation communautaire Habitation spécialement conçue dans le dessein d'accueillir, loger, 
entretenir, garder sous observation, traiter et/ou réadapter des 
personnes en raison de leur âge ou d'incapacité physique ou 
mentale. Ce type d'habitation a une capacité d'accueil supérieur à 
neuf (9) personnes. 

 Les habitations à loyer modique (HLM) font aussi partie de cette 
catégorie. 

Habitation Á Habitation unifamiliale isolée 

 Bâtiment érigé sur un terrain, dégagé de tout autre bâtiment 
principal et destiné à abriter u n (1) seul logement.  

Á Habitation unifamiliale jumelée 

 Bâtiment utilisé pour l'établissement de deux (2) habitations 
unifamiliales principales partageant un mur mitoyen.  

Á Habitation unifamiliale groupée 

 Bâtiment distinct utilisé pour l'établissement de troi s (3) unités 
de logement et dont les murs latéraux sont mitoyens ou se 
touchent en tout ou en partie à l'exception des murs 
extérieurs des bâtiments d'extrémité.  

Á Habitation bifamillaie isolée 

 Bâtiment à deux (2) logements avec entrées séparées ou 
communes (mais ayant des accès distincts pour chaque 
logement), dégagé des bâtiments principaux avoisinants de 
tous les côtés. 

Á Habitation bifamiliale jumelée 

 Bâtiment distinct utilisé pour l'établissement de deux 
habitations bifamiliales réunies entre elles par un mur 
mitoyen. 

Á Habitation bifamillaie groupée 

 Bâtiment distinct utilisé pour l'établissement de trois (3) 
habitations bifamiliales dont les murs latéraux sont mitoyens 
ou se touchent en tout ou en partie à l'exception des murs 
extérieurs des bâtiments d'extrémité.  
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TYPES DôHABITATIONS 

 

Á Habitation trifamillaie isolée 

 Bâtiment distinct qui, sur deux (2) étages, est utilisé pour 
l'établissement de trois (3) logements ayant des entrées 
indépendantes ou communes (mais ayant des accès distincts 
pour chaque logement), dégagé des bâtiments principaux 
avoisinants. 

Á Habitation trifamiliale jumelée  

 Bâtiment distinct utilisé pour l'établissement de deux (2) 
habitations trifamiliales réunies entre elles par un mur 
mitoyen. 

Á Habitation trifamiliale groupée 

 Bâtiment distinct utilisé pour l'établissement de trois (3) 
habitations trifamiliales dont les murs latéraux sont mitoyens 
ou se touchent, en tout ou en partie, à l'exception des murs 
extérieurs des bâtiments d'extrémité.  

Á Habitation multifamiliale 

 Bâtiment distinct pouvant abriter un maximum de douze (12) 
ménages. 


